
 
 

COLLOQUE DÉPARTEMENTAL 

DE LUTTE CONTRE LA MALTRAITANCE DES PERSONNES ÂGÉES 
ET DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

Faire face de manière sécurisée et encadrée à une situation de maltraitance 

en tant que professionnel·les 

 

Vendredi 19 juin de 9h à 16h30 

Bourse départementale du travail Clara Zetkin 
1 place de la Libération 93000 Bobigny 

 

 
Accueil café  
 
 

Introduction 

Stéphane Blanchet, Vice-Président du Département de la Seine-Saint-Denis en charge de 
l’Autonomie  

 

Comprendre le cadre légal de l’intervention des professionnel.les 
face aux situations de maltraitance pour renforcer leur rôle 
Interventions du Tribunal judiciaire de Bobigny et de la direction de l’autonomie du 
Département de la Seine-Saint-Denis 

 

Témoignages sur la gestion de situations de maltraitance : 
préservation du lien de confiance, accompagnement pérenne, mobilisation des acteurs 
territoriaux et répercussions professionnelles 
Table ronde : évaluatrice APA départementale, SAD, dispositif d’appui à la coordination, 
établissement pour personnes handicapées, EHPAD, service social départemental 

 

Conséquences psychologiques des situations de maltraitance et de violence sur les 
professionnel.les : étude du traumatisme vicariant 
Intervention de l’unité spécialisée d’accompagnement du psycho-traumatisme du 
groupement hospitalier de territoire Grand Paris Nord-Est 

Pause déjeuner (un panier repas vous est offert) 
Stands d’informations des services du Département et des partenaires 

 

Éthique et maltraitance : enjeux, responsabilités et perspectives 
Intervention du comité éthique de l’UNIOPSS 
 

Exemples de procédures de signalement et traitement des alertes de 
maltraitance dans les établissements et services médico-sociaux  
Interventions : EHPAD, établissement pour personnes handicapées, SAD 

 

Les dispositifs et outils existants pour accompagner les 
professionnels au sein des structures 

Table ronde : direction de l’autonomie du Département de la Seine-Saint-Denis, service social 
départemental, hôpital, établissement pour personnes en situation de handicap 

 

Conclusion 
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